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dans l'adoration, dans un ardent amour la venue de Jésus. Il
sembtlerit qume tutes les a rdeturs célestes, qui auraient dû rayon-
lier dans les <ers, se soient amassées dans ces deux âmes

privilégiées, qui timnt ainsi la place (lu mon<le entier ; aussi,
malgre la froileur glaeialk des honues, le Sauveur viendra-t-il
avec jOie liabiter parmi inous, en coniidération cde lamour si

grand ce saiit Joseph et plus spucialement encore de l'amour
de la \ivrge Immacu le.

Il est minuit. Or, le temps où Marie devait enfanter était
venu. le it au mion utin tils, soi premier-né, leiveloppîa de
liges, et le cou'la 1.ms la ièlche.

Qu'on ne se inépreiîie pas sur la valeur (le ce mot " premier-

n." comiiIie lont fait les iglniorants ou les impies, lui ont osé

peuser et dire que Jésus eut des fi'eres et des seurs. Evidemment
ce mot do't etre entendu dans le sens où il a été écrit, il n'a

d'autre valeur qulle celle qiue lui donna son auteur. Or, chez les
1- ébrtix, ce t. rme fort ancien p misqu'il est employë fréquemment
dans la loi d'inée par D)ieu à .\oise. ce terme, dise, , n'indique

nillemuent qu Ventt auq'juel il est appliqué, ait Cu des frères

et des sieuîrs, il n'a pas le même sens que dans nos langues
mode'tîriies. L.a loi le \ue d'oi il est tiré, donne ce titre à tout

e:iit i.. le, n: -mle a.q : e pi r.c'e que, cliez les Juifs, une
fa:iille nombreuse éant considérée comme une bénédiction
divi ne., iouit pere et ioi-re (le famiille esperait recevoir de la main

du (iteur de nombilreu n.mts. tDès lors, le plremhier qui lui
na iss;it dvilvait poini, dans sa pense, être ui unique, niais,
l'aiié lcs shiias. Suppose que dans la suite, aucun autre ne
suirvint, lunique tils comnseivait toujours son titre de premier-né.

c ee tilre étaient atta--hes certailles prérogatives, certains

droits, a pés les <('ils d'ilesse, qui, a la rigueur, pouvaient
êle tramisl'i il à il irti p'é. C 'est ainsi qjulaac était le

' pdemirl né "d'.\bIm.i, bIuienî qu'I smîael fût venu au monde

î .amît 1,ajr.c's em8:orie ainii k. iendit son droit d'ainesse à

( m f .e.lk% t Ja cIb. 1 int d'aiprs uii usage immémorial,

:>pi mills veinit aui imoile dans une famille qui, jusque là,
nn :I -:l pas. l tI.iit appe'"lé le premier-né, bien <lue, peut-être,

des- filhes le prqcé-lasent dans cette taiiiille et qu'après liii, aucun
;uniils ni nquit.

i:.,. ptuemmhieut, ce que Jé1 ,slit appielé par Fvangile


